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Acte dématérialisé

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Appel à candidatures de l’ADEME : Schéma Directeur Immobilier et 
Énergétique
PJ : Appel à candidatures Schéma directeur immobilier et énergétique

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Didier CADAUX

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 

Vu le Code général des collectivités territoriales pris notamment en ses articles L 5214-1 et 
suivants,

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 relatives à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, 

Vu l’appel à candidatures 2023 pour les collectivités volontaires lancé par l’ADEME, 

---------------------------------------------------------------------------------------
L’ADEME, en partenariat avec la Région Occitanie et la Banque des Territoires, 
accompagne les collectivités sur le plan technique et financier pour la réalisation d’un 
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Schéma Directeur Immobilier Énergétique. Ce  schéma vise à identifier des 
collectivités territoriales de la région Occitanie volontaires pour mettre en œuvre un 
schéma directeur immobilier et énergétique (SDIE) de leurs bâtiments, ce programme 
se traduit par une mission d’accompagnement des collectivités dans l’élaboration de 
leur schéma,
Les objectifs de cette opération sont de mieux connaitre le patrimoine de la 
collectivité, être en adéquation avec les besoins et l’évolution de la population, 
élaborer une stratégie immobilière sur le patrimoine intercommunal visant la sobriété 
énergétique, tant sur les bâtiments que dans les déplacements liés à leur 
fonctionnement. 
Compte tenu de la volonté de l'intercommunalité de répondre à l’appel à candidatures 
de l’ADEME pour participer à l’opération collective Schéma Directeur Immobilier et 
énergétique (SDIE) dans une démarche de gestion dynamique du patrimoine 
intercommunal, il convient de déposer une candidature à l’appel à projet impliquant 
une délibération de la communauté et la formalisation d'une réponse au cahier des 
charges afférent à l'opération. 
En cas de sélection de la Communauté de communes pour participer à cette 
opération, il s’avèrera nécessaire de mettre en place une organisation et de mobiliser 
des moyens humains et techniques internes. 

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1- autorise Madame la Présidente ou son représentant à formaliser le dépôt d’un 
dossier en réponse à l’appel à candidature auprès de l’ADEME pour 
bénéficier d’une aide à l’élaboration d’un Schéma directeur immobilier et 
énergétique ;

2- approuve l’élaboration d’un Schéma directeur immobilier et énergétique du 
patrimoine communal ;

3- désigne comme élu référent de la Communauté de communes Messieurs 
Didier CADAUX, Didier Carrière et Madame Martine Bachelet ;

4- s’engage à une participation active des élus et des services de la collectivité ;
5- autorise Madame la Présidente ou son représentant à accomplir toutes les 

démarches en découlant et à signer tout document.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Dispositif d’aide 'L’OCCAL” : « dispositif exceptionnel pour les artisans 
boulangers – crise énergétique ».
P.J. : projet de convention 

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ;

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier son article L 1511-2 II ;  

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement économique ; 

Vu le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
adopté par délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du 25 novembre 
2022 pour la période 2022-2026 ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 01 DEL 009bis du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2023 ;
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Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional Occitanie du 09 février 
2023 adoptant le « dispositif exceptionnel pour les artisans boulanger – crise énergétique » ;

Vu le projet de convention ci-annexé ; 

Dans le contexte de flambée des coûts de l’énergie qui affecte l’ensemble de notre 
économie, la Région Occitanie attire l’attention des collectivités sur la situation 
spécifique de certaines activités artisanales, au premier rang desquelles figurent 
notamment les artisans boulangers – pâtissiers. 

L’explosion des prix de l’énergie et la hausse des prix des matières premières, 
combinées structurellement à des coûts unitaires bas et des marges faibles, 
confrontent les artisans boulangers - pâtissiers à une crise sans précédent.

C’est pourquoi, la Région Occitanie a décidé, en ce début d’année, suite à une 
concertation avec les représentants professionnels de la Boulangerie-Pâtisserie, les 
chambres consulaires et les intercommunalités de soutenir dans l’urgence les 
boulangers-pâtissiers les plus fragiles car cette profession est essentielle pour la 
vitalité des territoires, notamment en zones rurales. 

Les entreprises bénéficiaires sont celles dont :

 Code NAF 10.71 C « boulangerie-pâtisserie » (soit 18 établissements sur le 
territoire de Millau Grands Causses, données CMA) ou autre activité de 
boulangerie ne relevant pas de ce code NAF et dont les demandes seront 
traitées au cas par cas ;

 Le chiffre d’affaires ne dépasse pas 1 000 000 € ;
 Les factures d’énergie doivent représenter une augmentation minimale de 

100% sur 2 mois consécutifs en 2023 par rapport aux factures comparées sur 
2021 ;

 Les dépenses d’énergie doivent représenter en 2023 au minimum 6% du 
CA ;

 Être évalué en partenariat avec les Chambres consulaires sur leur risque de 
mise en péril. 

Le plan de financement pourra être le suivant : 

La Région contribuera à hauteur de 50% du reste à charge sur un montant maximal 
de 2 000€ sur la période du 1er au 30 juin 2023 (reconductible).

Appelée par la Région à intervenir de manière complémentaire, et consciente de 
l’enjeu, la Communauté de communes interviendrait à hauteur de 50% du montant 
alloué par la Région, soit un maximum de    1 000€ par entreprise.

Une convention de partenariat avec la Région Occitanie sera conclue, dont le projet 
est joint au présent rapport.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
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Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 
membres présents :

1 - approuve le principe de l’opération susvisée en partenariat avec la Région 
Occitanie et accepte en conséquence les termes de la convention ci-annexée ;

2- inscrit au budget les dépenses correspondantes ;  

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir 
l’ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dispositif et à signer 
la convention de partenariat avec la Région Occitanie, ces éventuels avenants à 
intervenir et toutes autres pièces administratives y afférentes, sous réserve des crédits 
inscrits au budget

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Avenant n° 6 au contrat de concession 2017-2023 portant sur le réseau 
urbain MiO : modification de la durée du contrat initial 
PJ : Projet d’avenant et ses annexes.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Yannick DOULS

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son article L.1411-
6 ;

Vu le Code de la Commande publique et plus particulièrement ses articles L. 3135-1, L. 3135-
2, R. 3135-7 relatifs aux modifications du contrat de concession ;

Vu le contrat de concession de service public signé le 21 juillet 2017, complété par ses cinq 
avenants, par lequel la Communauté de communes de Millau Grands Causses a confié, pour 
une durée de six ans et quatre mois à compter du 1er septembre 2017, la gestion et 
l’exploitation de son réseau de transports urbains MiO au « Groupement Momentané 
Economique (GME) MiO Grands Causses », constitué des sociétés Transdev Occitanie 
Littoral et des Autocars CAUSSE,

Vu l’avis favorable de la Commission de concession de service public du 28 février 2023,
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---------------------------------------------------------------------------------------------

Depuis la signature du contrat initial en 2017, portant sur la gestion et l’exploitation 
du réseau de transports urbains sur les aires urbaines de Millau-Creissels, le contrat 
initial de concession a connu : 

- des modifications ou adaptations de services, demandées par les 
usagers et la Communauté de communes de 2018 à 2021, ayant 
nécessité l’actualisation du plan de production kilométrique ;

- des modifications consistant à une baisse des tarifs des abonnements 
annuels scolaires en septembre 2019 et 2020 ;

- la mise en place de la gratuité pour tous les scolaires et étudiants de 
moins de 26 ans, en septembre 2021, à l’initiative de la Communauté de 
communes, autorité concédante, ayant induit en particulier une perte de 
recettes au niveau des abonnements mensuels jeunes de moins de 26 
ans ;

- une expérimentation de la gratuité pour tous, les weekends d’octobre à 
décembre 2021 sur une durée limitée, afin de favoriser les déplacements 
en centre-ville les vendredis et samedis.

Il a par ailleurs subi les effets non prévisibles de la crise sanitaire liée à la Covid-19 
en 2020 et 2021 avec un allègement des services et une baisse significative des 
recettes commerciales.
Ces points y compris, le changement de nom du concessionnaire mandataire en 2019 
en Transdev Occitanie Littoral, l’insertion des clauses de laïcité en 2022, ont fait l’objet 
de cinq (5) avenants successifs. 
Afin de mener à bien la réflexion initiée par la Communauté de communes de refonte 
de son réseau de transports urbains, dans la perspective en 2024 du renouvellement 
du contrat d’exploitation et de gestion du futur réseau, il convient de modifier la durée 
du contrat de concession en cours.

Ainsi, l'avenant n°6 du contrat de concession, joint au présent rapport, aurait pour 
objet de :

- modifier la durée du contrat de concession initial en l’étendant à la période du 
1er janvier au 31 août 2024, sans extension du périmètre du contrat initial et 
sans modification des conditions d’exploitation, à l’identique de 2023 ; 

Avec une prolongation des conditions financières du contrat initial. 

A cet effet, le compte d’exploitation prévisionnel (CEP) 2024, limité à la période 
considérée de 8 mois prévoit dans le cadre de cet avenant et selon le plan de 
production couvrant cette extension:

 une contribution forfaitaire et financière de 459 184 € sans TVA à verser en 
2024 au concessionnaire sur la période considérée ;

 un montant de 25 184 € hors taxe d’engagement de recettes commerciales 
prévisionnelles, issues du CEP.

 
Le montant de la modification de la portée du contrat de concession initial s’élève à + 
484 368 € HT (valeur janvier 2023). 
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve la modification au contrat de concession de service public du réseau de 
transports urbains telles qu’exposée ci-dessus et décrite dans l’avenant n°6, ci-
annexé et ses annexes ; 

2 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer et à exécuter 
l’avenant n° 6 au contrat de concession de service public avec le concessionnaire et 
à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à l’accomplissement de ce 
dossier.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Couveuse d’entreprises : convention de partenariat et de participation 
2023.
PJ : Projet de convention + Bilan d’activité 2022

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.5211-36 et L. 
2311-7 relatifs aux modalités d’attribution des subventions ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, en particulier son article 10 ; 

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement économique ; 
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Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 01 DEL 009bis du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2023 ;  

Vu le projet de convention ci-annexé et le bilan d’activité 2022 de l’association ; 

Depuis 2009, la Communauté de communes en partenariat avec la Boutique de 
Gestion (BGE) Sud-Ouest a mis en place sur son territoire une couveuse 
d’entreprises, dispositif d’accompagnement à la création d’activités. Les couveuses 
sont des structures accueillant les porteurs de projet en amont de la phase de création 
effective de l’entreprise. Elle permet aux futurs chefs d’entreprise ayant un projet de 
création de tester son activité en toute sécurité, de s’entrainer à son métier de chef 
d’entreprise dans un cadre juridique et une offre d’accompagnement adaptés avec le 
Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise (C.A.P.E.) pendant une période de 12 à 36 
mois maximum. Ainsi, les entrepreneurs à l’essai sont rattachés au SIRET de la 
couveuse et pourront décider de l’immatriculer qu’après avoir vérifié sur le terrain la 
viabilité réelle de l’entreprise, préparé son lancement officiel et développé leur 
potentiel d’entrepreneur.

Quelques chiffres de la couveuse d’entreprises sur Millau Grands Causses en 2022, 
qui est en progression importante comme détaillée dans le rapport d’activité :  

- entrepreneurs à l’essai intégrés dans l’année : 5
- entrepreneurs à l’essai ayant bénéficié de la couveuse : 12
- sorties : 6
- % de sorties positives : 84 %

Le partenariat 2022 étant arrivé à son terme, il est apparu opportun vu les résultats 
de reconduire les modalités d’accompagnement de la Communauté de communes 
pour l’année 2023 en l’officialisant à travers la signature d’une convention de 
partenariat, dont le projet est joint au présent rapport. Cette convention précisera les 
engagements réciproques des deux structures. 

Le montant de la participation financière de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses pour 2023 serait de 9 600 € maximum, comme les années 
précédentes, ce qui permettrait à la couveuse d’accompagner 8 porteurs de projet. 
Le versement de la contribution financière de la Communauté sera effectué jusqu’à 
concurrence de ce montant au prorata du nombre de parcours effectivement 
accompagnés sur le territoire, dans la limite de 8 parcours. Les crédits sont inscrits 
au budget 2023. 

Par ailleurs, afin de faciliter l’accompagnement, la Communauté de communes met 
gratuitement à disposition de la structure BGE, un bureau au sein de la Maison des 
entreprises valorisé à 2 362 € TTC/ an.

Ouï cet exposé,
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Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve le partenariat avec l’association BGE Sud-Ouest, dans le cadre de son 
dispositif couveuse d’entreprises « Altitude 12 » pour l’année 2023 ainsi que la 
participation financière de la Communauté de communes d’un montant maximum 11 
962 € pour l’exercice budgétaire 2023 correspondant : 

 au versement d’une subvention d’un montant de 9 600 € pour 
l’accompagnement de 8 parcours effectivement réalisés,

 à la mise à disposition à titre gracieux d’un bureau au sein de la Maison des 
entreprises valorisé à 2 362€/ an.

2 - approuve en conséquence les termes de la convention ci-annexée ;

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités nécessaires à la bonne exécution du dossier, en ce compris la signature 
de la convention ci-annexée et les avenants éventuels ainsi que toutes autres 
pièces afférentes, sous réserve des crédits inscrits au budget.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Revitalisation de l'artisanat d'art à Millau : convention de partenariat 2023 
avec l'Association Passage à l'Art
PJ : projet de convention, rapport d’activité 2022.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Arnaud CURVELIER

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative aux contrats d’association, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, en particulier son article 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.5211-36 et L. 2311-
7 relatifs aux modalités d’attribution des subventions ;

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12- 2020-08-05-12 
du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes 

Accusé de réception en préfecture
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Millau Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement touristique 
et économique ;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 01 DEL 009 du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2023 ;

Vu le projet de convention ci-annexé ;

---------------------------------------------------------------------------------------------

La Communauté de communes mène depuis plusieurs années, en collaboration avec 
la Ville de Millau, des actions d'animation et de revitalisation commerciale de la rue 
Droite. Cette volonté de la Ville et de la Communauté se traduit par la valorisation des 
activités liées à l’artisanat d’art, qui s’inscrit dans le cadre du label « Ville et Métiers 
d’Art ».

L’Association Passage à l’Art, créée en 1995, a pour vocation de promouvoir les arts 
visuels et contemporains, à l’aide notamment d’un espace galerie situé au 2 rue Droite 
à Millau où se succèdent tout au long de l’année des expositions de peinture, 
sculptures et autres, alternant artistes locaux et artistes venus de l’extérieur. D’autres 
évènements culturels sont organisés hors les murs dans le domaine des arts de 
scènes et du spectacle vivant ainsi que la mise en œuvre d’expositions collectives 
dans des lieux autres et dans le cadre de manifestations spécifiques (salons, 
concours, installations, festivals).

En 2022, 9 expositions à l’espace galerie se sont tenues entre le 11 mars et le 31 
décembre, dont le programme est détaillé dans le rapport d’activité 2022. En 
complément d’autres évènements ont été réalisés au jardin galerie Terrasses d’Art 
du 2 juillet au 9 septembre 2022, au salon des Arts et métiers d’Arts de Millau les 3 
et 4 décembre 2022, ou encore à l’Espace Capelle, du 7 décembre 2022 au 7 janvier 
2023.
Le programme d’actions pour l’année 2023 serait le suivant :
- du 15 Mars au 8 Avril : ROSA MARIA GUIMARAES : dessin, gravure, 
infographisme ;
- du 12 Avril au 5 Mai : NINADGE peinture ;
- du 12 Mai au 2 Juin : SERVIN peinture, sculpture ;
- du 6 Juin au 30 Juin : GERARD ROUQUETTE sculpture assemblage ;
- du 4 juillet au 29 juillet : ELISABETH BAILLON avec JOSE MORLA livres d’artistes, 
sculptures de bronze ;
- du 2 Aout au 6 Septembre : « DE LA VILLE au JARDIN VI » exposition collective en 
binôme avec TERRASSES D’ART (Sélection des artistes en cours) ;
- du 13 Septembre au 7 Octobre : Gérard RAUCOULES sculptures, modelages ;
- du 11 Octobre au 4 Novembre : Lola PRADEILLES peinture sur vitrail ;
- du 8 Novembre au 2 Décembre : ALAIN MARC peinture, réalité augmentée ;
- du 7 Décembre au 6 Janvier 2024 : LE GRAND PASSAGE (exposition collective en 
binôme avec l’espace commercial La Capelle ;
- Dépôt permanent : Livres de poésie et d’art des éditions associatives Clapàs ;

Le partenariat 2022 étant arrivé à son terme, il est apparu opportun de reconduire les 
modalités d’accompagnement de la Communauté de communes pour l’année 2023, 



2023 02 DEL 009

Acte dématérialisé

en l’officialisant à travers la signature d’une convention de partenariat, dont le projet 
est joint au présent rapport. 

Cette convention précisera les engagements réciproques des deux structures.

Le montant de la participation financière de la Communauté de communes serait de 
2 375 € (deux mille trois cents soixante-quinze euros), ce qui permettrait à 
l’Association de mettre en œuvre le programme d’actions annuel. Une réunion sera 
organisée en fin d’année afin de dresser un bilan des opérations effectuées et définir 
le programme d’actions pour l’année suivante. 

Le versement de la contribution financière, inscrite au budget primitif, serait effectué 
selon les modalités suivantes :

- un acompte, à la notification de la présente convention, représentant 80 % du 
montant de la subvention,

- le solde sur présentation d’un compte-rendu final d’exécution accompagné 
des pièces justificatives des dépenses engagées pour la réalisation de 
l’opération, au plus tard au 31 décembre de l’année civile en cours.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve le partenariat pour l’année 2023 avec l’association Passage à l’Art ainsi 
que la participation financière de la Communauté de communes d’un montant de 2 
375 €,

2 - approuve en conséquence les termes de la convention ci-annexée,

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités nécessaires à la bonne exécution du dossier, en ce compris la signature 
de la convention ci-annexée, les avenants éventuels et toutes autres pièces 
afférentes, sous réserve des crédits inscrits au budget.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL
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La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Trek UCI Gravel World Series 2023 : convention d’objectifs entre la 
Communauté de communes Millau Grands Causses, l’Office de tourisme et 
l’association Wish One Racing.
PJ : Projet de convention, rapport d’activité 2022

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Christian FORIR

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, en particulier son article 10 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.5211-36 et L. 2311 
7 relatifs aux modalités d’attribution des subventions ;

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 
2020 relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-
05-12 du 5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, en particulier ses compétences en matière de 
développement économique et de promotion des activités sportives et de loisirs de pleine 
nature ;

Accusé de réception en préfecture
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Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2023 01 DEL 009bis du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2023 ; 

Vu le projet de convention ci-annexé et le rapport d’activité de l’association pour l’année 2022; 

----------------------------------------------------------------------------------------------

Le territoire du Parc naturel régional des Grands Causses possède des atouts 
d’attractivité pour la pratique du vélo Gravel, qui permet de compléter l’offre d’activités 
de pleine nature existante. 

Fort de son succès grandissant ces dernières années, le vélo Gravel a désormais 
droit à son championnat du monde et comptabilisera 15 étapes dans 15 pays 
différents pour se qualifier.

Lors de la 1ère édition des treks UCI Gravel World Series, l’unique étape Française 
s’est tenue le 5 juin 2022 à Millau, organisée par l’association Wish One Racing. 

Sur les 223 participants de l’étape Millavoise, 70 départements et 17 nationalités ont 
été représentés. L’enquête de satisfaction a permis d’évaluer la manifestation et 
d’attribuer une note de 8.5 sur 10 à l’évènement et 8.6 sur 10 au parcours. Parmi les 
retours, 100 % des participants recommanderaient la pratique du Gravel sur le 
territoire du Parc Naturel Régional des Grands Causses et 88% d’entre eux pensent 
revenir pratiquer sur les Grands Causses. De nombreuses retombées médiatiques 
ont été observées avant, pendant et après la course, avec notamment le reportage 
de 26 minutes sur la chaine de télévision nationale “l’équipe 21” et les articles dans 
les magazines spécialisés (Cycle, Vélo Magazine, Gravel etc.).

Pour la seconde édition, Millau est à nouveau retenue pour être la manche 
qualificative française, qui se tiendra les 17 et 18 juin 2023. Cette manifestation 
réunira d’une part les meilleurs athlètes internationaux du circuit Gravel avec la 
manche de coupe du monde le dimanche et d’autre part, des jeunes et des 
passionnés de cette discipline avec les courses open, cadet et juniors du samedi.

L’évènement contribue fortement à promouvoir la destination Millau Grands Causses, 
et particulièrement ses équipements, ses sites naturels de pratique et induit ainsi des 
retombées économiques indéniables. Il s’inscrit dans une dynamique territoriale 
s’articulant autour de trois axes :

 Garantir à Millau et sur l’ensemble du territoire une présence permanente du 
sport outdoor,

 Promouvoir les sites naturels de notre territoire,
 Garantir un événement éco-responsable.

L’association Wish One Racing a donc sollicité la Communauté de communes et 
l’Office de Tourisme afin de définir un partenariat pour l’organisation de cette 
deuxième édition. Celui-ci pourrait prendre la forme d’une convention d’objectifs afin 
d’accompagner l’association dans la réalisation de cet évènement structurant.

Ce partenariat fixe le cadre d’intervention, les engagements des parties et détermine 
les conditions d’octroi des subventions. Il se concrétise par :

 la détermination d’objectifs communs à réaliser,
 des moyens financiers et techniques alloués par la Communauté,
 la mise en place d’une évaluation annuelle commune des actions réalisées.
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La Communauté de communes Millau Grands Causses verserait à l’Association une 
subvention de 12 000 €. Les modalités de paiement seraient les suivantes :

- 80 % du montant total du partenariat (soit 9 600 €) seraient versés à 
l’Association à la signature de la présente convention,

- le solde (soit 2 400 €) après la réalisation de la manifestation et sur 
présentation du bilan de l’évènement.

A titre d’information, la Région Occitanie et le Département de l’Aveyron ont soutenu 
l’évènement en 2022, à hauteur respective de 15 000 € et 7000 € et une demande a 
été renouvelée pour 2023.

Comme l’année précédente, la convention d’objectifs fera l’objet d’une évaluation 
annuelle visant à vérifier que la manifestation répond aux objectifs suivants :

 Qualité de l’événement,
 Augmentation de la notoriété du territoire,
 Retombées économiques,
 Retombées médiatiques,
 Communication sur le partenariat et sur la marque de territoire,
 Poursuite de la démarche « éco-manifestation » par l’organisateur,
 Innovation et l’expérimentation.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve les termes de la convention d’objectifs entre la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, l’Office de tourisme et l’Association Wish One 
Racing qui définit l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention 
attribuée,

2 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer la 
convention d'objectifs et ses annexes, ainsi que ses avenants à intervenir sous 
réserve des crédits inscrits au budget ainsi que toutes les pièces afférentes à cette 
opération et à accomplir toutes les démarches en découlant.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Mise à disposition d’agents du complexe sportif auprès de la société IDEX
PJ : Convention de mise à disposition.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Michel DURAND

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code général de la fonction publique notamment dans ses articles L512-6 et suivants 
portant sur la mise à disposition de fonctionnaires entre collectivités ou auprès de leurs 
établissements ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique publiée au 
Journal Officiel du 7 août 2019 redéfinissant notamment les compétences des commissions 
administratives paritaires (CAP), en supprimant leurs compétences en matière de mutations 
et de mobilités à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 
l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires, précisant notamment 
les décisions individuelles soumises à l’examen des CAP ;
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Vu la délibération n°2020 01 DEL 001 de la Communauté de communes du 15 janvier 2020 
autorisant la signature du marché global de performance pour la rénovation et reconstruction 
du centre aquatique et la création d'une salle d'escalade artificielle sur le territoire de Millau 
Grands Causses, 
 
Vu le contrat global de performance, en ce compris ses avenants, signé le 20 janvier 2020 
avec le groupement SAS SOCOTRAP (31 - Toulouse) mandataire / SAS LAGARRIGUE (12 - 
Firmi) / SELAS OCTANT ARCHITECTURE (76 - Rouen) / SARL AUDREY LUCHE (12 - 
Bozouls) / SARL AGENCE RAYSSAC (11 - Narbonne) / SARL SOJA INGENIERIE (76 - 
Rouen) /SARL OCD GROUPE (12 - Onet le Château) / AMOES (69 - Lyon) / SAS PYRAMIDE 
(91 - Bondoufle) et IDEX ENERGIE (31 - Labège) ; 

Vu l’avis favorable du comité social territorial de la communauté de communes en date du 16 
février 2023 ;

Vu l’accord des agents concernés et leur possibilité d’exercer des missions correspondantes 
à leur cadre d’emploi ;

----------------------------------------------------------------------------------------------

Eléments de contexte :
L’activité de maintenance des installations du complexe sportif est actuellement 
réalisée par les 2 agents de maîtrise de la Communauté de communes à temps 
complet avec l’appui temporaire d’un agent de maîtrise de la ville, contractualisé par 
une convention de mise à disposition. 

Dans le cadre du contrat global de performance signé entre la Communauté de 
communes et la société IDEX, cette dernière a vocation à assurer cette mission à 
compter de la livraison des nouvelles installations.

Une réunion a eu lieu le 2 février 2023 en présence de la société IDEX, de la 
Communauté de communes, des agents de maîtrise concernés et de la responsable 
du complexe sportif. 
Les agents ont pu bénéficier d’une présentation de l’organisation, du parcours de 
formation et d’intégration IDEX et un point sur les conditions de travail actuellement 
connues (l’organisation horaire et les astreintes à compter du mois d’octobre…) et la 
proposition faite par la société IDEX aux agents d’une intégration progressive.

A compter de cette date, les agents auront des rencontres régulières avec le 
responsable d’exploitation.

L’activité des agents sera au cours des prochains mois organisé en fonction de 
différentes phases du chantier :

- Phase de fermeture du complexe sportif : 20/02/2023 au 09/05/2023,
- Installation des nouveaux équipements et des tests : avril 2023, une charge 

de travail est évaluée à 1 ETP relevant de la responsabilité de la société 
IDEX,

- Phase intermédiaire : Juin 2023 à septembre 2023 réouverture des 
équipements,

- Phase de transfert de l’activité : octobre 2023 l’activité est gérée en 
délégation.

Proposition : 
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Une convention de mise à disposition, dont le projet figure en annexe, est proposée 
pour chacun des agents concernés, tous deux au grade d’agent de maîtrise 
principaux, auprès de la société IDEX.

Les mises à disposition prendraient effet à compter du 3 avril 2023 pour une durée 
de principe d’une année, sur la base d’un 50% du temps de travail pour chacun des 
deux agents. 

Les missions assurées seront les suivantes : 
- assurer les opérations d’entretien et de maintenance des équipements du 

complexe sportif gérés par la société IDEX (actions préventives et curatives 
…),

- assurer les opérations de tests et contrôles des équipements,
- respecter les consignes d’hygiène et de sécurité liés à l’activité,
- se former aux équipements et techniques nécessaires des nouveaux 

équipements.

Cette période d’immersion permettra une intégration progressive des agents.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve la mise à disposition auprès de la société IDEX, des 2 agents de maîtrise 
principaux titulaires, en charge des fonctions maintenance des installations du complexe 
sportif, sur une quotité de 50 % de temps de travail pour chacun des agents, à compter du 
3 avril 2023 et pour une durée d’un an,

2 - autorise en conséquence Madame la Présidente ou son représentant délégué à signer 
les conventions de mise à disposition de personnel, dont le modèle figure en annexe, ci-
annexées entre la société IDEX et la Communauté de communes Millau Grands Causses, 

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir l’ensemble 
des formalités nécessaires à la mise en œuvre de ces mises à disposition et la signature 
de tout acte utile, en ce compris leurs avenants éventuels sous réserve des crédits inscrits 
au budget. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Dispositif d’aide à la rénovation des vitrines commerciales : attribution 
d’aides.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur,

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement économique ; 

Vu la délibération de la Communauté de communes Millau Grands Causses n° 2021-05-DEL-
002bis en date du 23 juin 2021 approuvant la création d’un règlement d’aide à la rénovation 
des vitrines commerciales,

Vu la délibération de la Communauté de communes n° 2021-01-BUR-002 du 19 octobre 2021, 
approuvant la convention type d’attribution pour la mise en œuvre du dispositif rénovation des 
vitrines commerciales, 
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Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 01 DEL 009bis du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2023 ; 

Vu la demande d’aide déposée par les entreprises « Saint Jacques », « L’appel du vrac », 
« Maison Montarnal » auprès de la Communauté de communes ;

Vu les avis favorables du comité technique (comité d’agrément) d’aide à l’immobilier 
d’entreprises en date du 31 Janvier 2023 ;

Dans le cadre de ses compétences en matière de développement économique, la 
Communauté de communes a entendu soutenir les opérateurs économiques du 
territoire dans le cadre de leur projet de rénovation de leur vitrine commerciale. 

La finalité de ce dispositif est d’accompagner la vitalité commerciale de notre territoire, 
notamment en visant le maintien ou la création d’emploi, la lutte contre la vacance 
commerciale sur l’ensemble de la Communauté de communes. Il s’agit également de 
renforcer la diversification de l’offre commerciale et l’embellissement du cœur de ville 
de Millau et des bourgs-centre.

Ainsi, par délibérations du 23 juin 2021 et du 19 octobre 2021 susvisées, le conseil et 
le bureau de la Communauté ont adopté le règlement d’aide à la rénovation des 
vitrines commerciales et le modèle type de convention afférent.

Dans ce contexte et après dépôt de trois dossiers en Communauté, il est proposé de 
se prononcer sur l’attribution d’une aide pour les entreprises suivantes :

Mirvette El Jaza – SAINT JACQUES :
Projet : Pose d’un store banne, Rénovation enseigne et façade
Montant du projet : 23 596, 97€ HT

Proposition du comité d’agrément : aide à hauteur de 20 % de l’assiette éligible, 
soit une aide de 4 719, 39€ 

Montarnal Pierre – MAISON MONTARNAL :
Projet : Rénovation enseigne, changement store, installation bandeau logotype
Montant du projet : 6 716.08 € HT

Proposition du comité d’agrément : aide à hauteur de 13 % de l’assiette éligible, 
soit une aide de 873 .09€

Michel Kowal – L’APPEL DU VRAC :
Projet : Enseigne, vitrophanie (marquage vitrine adhésif)
Montant du projet : 1 360 € HT

Proposition du comité d’agrément : aide à hauteur de 8% de l’assiette éligible, 
soit une aide de 108,80€
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Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve le versement d'aides à l’immobilier d’entreprise d’un montant total de 
5 701,28€ HT pour les trois commerces susmentionnés,

2 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir 
l’ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dossier, en ce compris 
la signature de la convention d’attribution pour la mise en place d’une aide à 
l’immobilier d’entreprise ainsi que toutes autres pièces administratives y afférentes.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Filière cuir & Savoir Faire d’Excellence – Association Millau Art & Savoir 
Faire : convention de partenariat et de participation financière 2023.
PJ : Projet de convention + Bilan d’activité 2022 + Prévisionnel 2023.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative aux contrats d’association, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, en particulier son article 9-1 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.5211-36 et L. 
2311-7 relatifs aux modalités d’attribution des subventions ; 

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement économique ; 

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 01 DEL 009bis du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2023 ;  
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Vu le rapport d’activités 2022 de l’association et projet de convention ci-annexés ;

Depuis 2008, la Communauté de communes, la Ville de Millau et l’Office de Tourisme 
se sont concertés pour assurer ensemble la valorisation des métiers d’art du territoire 
Millau Grands Causses en aidant l’association « Millau Art & Savoir Faire » à mettre 
en œuvre son programme d’actions.

Riche de son passé de gantier, la Ville de Millau a été labellisée, en 2000, « Ville et 
Métiers d’Art ». Pour animer ce label, l’association « Millau Art & Savoir Faire » a été 
créée. Elle regroupe à ce jour 21 adhérents et sa vocation vise à assurer : 

- la promotion et la communication des métiers d’art locaux : expositions, salons 
professionnels, site internet,

- l’accueil dans « l’Espace Métiers d’art », situé au cœur du centre historique, 
au 3 rue du Mandarous à Millau,

- le développement d’actions pédagogiques, d’actions renforçant l’attractivité 
touristique et économique du territoire Millau Grands Causses.

Les aspects économiques de cette action, auxquels s'ajoutent les dimensions 
touristiques, culturelles et éducatives ont donc amené dès 2008, la Ville, la 
Communauté de communes, l'Office de Tourisme de Millau à se concerter pour 
mener ensemble la valorisation des métiers d'Art, en aidant l'association à mettre en 
œuvre son plan d'action pluriannuel.

Ainsi, en 2022, l’association « Millau Art & Savoir Faire » a engagé les opérations 
suivantes : 

- Février : mise en avant des nouveaux adhérents (Isabelle Desbouvies, Petis 
Vaganbonds, VoilenSac) :

- Mars/avril : Journées Européennes des Métiers d’art,
- Eté : Exposition « tissage de perles à l’aiguille », 
- Septembre/novembre : exposition « Tremplin » Sarah Bailly, peinture sur soie,
- Novembre/janvier : exposition « Rien ne se perd, tout se transforme »

L’association a également réalisés les actions suivantes en 2022 : 
- Assemblée générale modifiant les statuts de l’association avec notamment la 

transformation de la gouvernance, 
- Embellissement de la rue de la Capelle en accord avec le propriétaire, 

installation de contenant pour végétaliser la façade,
- Travaux d’aménagement de l’espace des métiers d’art,
- Finalisation des supports de communication,
- Participation aux ateliers - proposition par le réseau Ville et Métiers d’art,
- Recherche de projet de salon,
- Partenariat avec les amis du musée,
- Participation « la voie est libre » mutualisation des emplois et des 

compétences.

Afin de pérenniser les actions développées par les artisans d’art du territoire, la 
Communauté de communes entend poursuivre son partenariat engagé avec 
l’association « Millau Art & Savoir Faire » pour l’année 2023. 

Une nouvelle convention, dont le projet est joint au présent rapport, précise les 
engagements réciproques des partenaires.

Pour 2023, l’association « Millau Art & Savoir Faire » souhaite : 
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- Déménager dans un nouvel espace (3 rue du Mandarous) et modifier ses 
horaires d’ouverture,

- Augmenter le nombre d’adhérents (plus 9 en 2023),
- Inaugurer le nouvel espace,
- Organiser des expositions de juin à décembre 2023,
- Poursuivre des actions de communication pour l’espace des Métiers d’art,
- S’impliquer avec le réseau des métiers d’art (atelier et salon...),
- Faire des campagnes numériques de promotion des métiers d’art,
- Participer collectivement à des salons d’artisans d’art,
- Faire des rencontres, vernissages…

Dans la continuité des engagements précédents et compte-tenu des crédits inscrits 
au budget 2023, la participation financière de la Communauté de communes pourrait 
être de 10 000 € pour permettre à l’association de mettre en œuvre son programme 
d’actions 2023.

A titre d’information, a Ville de Millau attribue également une subvention de 10 000 €.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :
1 - approuve le partenariat avec l’association « Millau Art & Savoir Faire » pour la 
mise en place de son programme d’actions pour l’année 2023 ainsi que la 
participation financière de la Communauté de communes d’un montant maximum de 
10 000 € pour l’exercice budgétaire 2023 correspondant ;

2 - approuve en conséquence les termes de la convention ci-annexée ;

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités nécessaires à la bonne exécution du dossier, en ce compris la signature 
de la convention ci-annexée, ses avenants éventuels et toutes autres pièces 
afférentes, sous réserve des crédits inscrits au budget. 

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Espace Coworking : retrait de la Communauté de communes de la SCIC 
Ping Pong Cowork

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur,

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération,

Vu ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n° 2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement économique ; 

Vu la délibération du conseil n° 2017 7 DEL 6 du 15 novembre 2017 approuvant la participation 
de la Communauté de communes à hauteur de 15000 € au capital de la SCIC Ping Pong 
Cowork ;

Vu la délibération 2018 1 DEL 11 du 21 février 2018 approuvant les statuts de la SCIC, la 
participation financière de la Communauté de communes à hauteur de 15 000 € au compte 
courant associés et la garantie de la Communauté à hauteur de 50% d’un emprunt de 110 000 
euros souscrit ;
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Vu les statuts de la Société Coopérative D’Intérêt Collectif Ping Pong COWORK 
immatriculée au RCS sous le numéro de SIRET 83794855300016 ;

Vu le courrier de la Communauté de communes du 12 décembre 2022 informant la SCIC de 
sa volonté de se retirer de de la SCIC Ping Pong Cowork ;

-----------------------------------------------------------------------------------------------

Par délibérations n°2017 7 DEL 6 et 2018 1 DEL 11 susvisées, la Communauté de 
communes s’est associée dans la SCIC Ping Pong Cowork en apportant une 
participation financière de 15 000 € au capital de la Société et un apport à hauteur de 
15 000 € au compte courant d’associé. Par ailleurs, la Communauté a accordé à cette 
société en 2018 sa garantie d’emprunt à hauteur de 50% d’un prêt de 110 000€ sur 
134 mois pour lui permettre d’engager et de développer ses activités. 

Bien que le régime juridique des Sociétés Coopératives d’Intérêt Public favorise la 
participation des personnes publiques au capital de ces sociétés, ces participations 
posent aujourd’hui la question des relations que la Communauté peut entretenir avec 
les porteurs de projet du territoire, dans une logique de transparence et d’équité 
auprès de l’ensemble des acteurs économiques. C’est en ce sens que la 
Communauté de communes souhaite se retirer du capital de la SCIC.

Ainsi, dans l’hypothèse du retrait de la Communauté, en application des statuts de la 
SCIC, les parts détenues par la Communauté doivent être annulées et sont 
assimilées à des créances ordinaires. « Le montant du capital à rembourser […] est 
arrêté à la date de clôture de l’exercice au cours duquel la perte de la qualité d’associé 
est devenue définitive ou au cours duquel l’associé a demandé un remboursement 
partiel de son capital social.
Les associés n’ont droit qu’au remboursement du montant nominal de leurs parts, 
sous déduction des pertes éventuelles apparaissant à la clôture de l’exercice […] ». 
Dans ce contexte, afin de ne pas mettre en péril la poursuite des activités de la SCIC, 
il est proposé que la Communauté sollicite le remboursement de ces parts sur 5 ans, 
à raison d’un remboursement partiel par an. 
Concernant le compte courant d’associé, la Communauté doit également en 
demander le remboursement dans les meilleurs délais selon des modalités à fixer 
entre les parties. 

Enfin concernant la garantie d’emprunt accordée par la Communauté, tenant le 
caractère créateur de droit de la garantie ainsi consentie et en l’absence de 
dispositions particulières dans la délibération d’octroi, la Communauté ne peut 
envisager de retirer ou d’abroger la garantie accordée. Garantie qui rappelons-le, est 
complétée pour les 50% restants du montant emprunté par les deux autres associés 
de la SCIC.

Ouï cet exposé,
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Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve le principe du retrait de la Communauté de communes Millau Grands 
Causses de la SCIC Ping Pong Cowork consistant : 

- En la sortie du capital de la société et impliquant la perte de la qualité d’associé 
pour la Communauté,

- de solliciter le remboursement des parts sociales dues, par remboursement 
partiel sur une durée maximale de 5 ans, les parts sociales initialement 
acquises s’élevant à 15 000 €, sous déduction des pertes éventuelles 
apparaissant à la clôture de l’exercice concerné,

- de solliciter le remboursement dans les meilleurs délais de l’avance au compte 
courant d’associé versée d’un montant de 15 000€, 

- de prendre acte de la poursuite de la garantie d’emprunt initialement accordée 
à la Société,  

2 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à entreprendre toutes 
démarches relatives à la mise en œuvre de cette décision, en ce compris la signature 
tous les documents administratifs afférents.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Initiative Aveyron : convention de partenariat et de participation financière 
2023.
PJ : Projet de convention + Bilan de l’activité 2022.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Thierry PEREZ.

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, en particulier son article 10 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.5211-36 et L. 
2311-7 relatifs aux modalités d’attribution des subventions ; 

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement économique et 
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plus particulièrement en matière de politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire ; 

Vu la délibération du conseil de la Communauté n° 2023 01 DEL 009bis du 30 janvier 2023 
approuvant le budget primitif 2022 ;  

Vu le projet de convention ci-annexés et le bilan d’activité 2022 ; 

Depuis plusieurs années, la Communauté de communes Millau Grands Causses 
soutient la plateforme d’initiative locale, Initiative Aveyron par le biais d’un partenariat 
technique et financier. Pour mémoire, Initiative Aveyron est une association loi 1901 
qui accueille, accompagne et conseille les porteurs de projet dans leur démarche 
financière afin de faciliter leur insertion dans le tissu économique local.

Pour cela, elle accorde des prêts personnels à taux zéro sans garantie pour conforter 
les fonds propres des porteurs de projet (création, reprise, développement). Elle 
accompagne également les entrepreneurs par un suivi post-projet et éventuellement 
la désignation d’un parrain, bénévole au parcours professionnel validé, qui met à 
disposition ses connaissances et compétences pour épauler le chef d’entreprise.

Deux autres prêts peuvent venir compléter le prêt d’honneur local à savoir, le prêt 
d’’honneur « Innovation » destiné à favoriser l’émergence de projets innovants et le 
prêt d’honneur « Entreprise Remarquable ». 

Concernant la plate-forme locale Millavoise, en 2022 :
 Projets instruits : 9
 Projets financés : 9
 Prêts accordés : 12
 Montant prêts accordés : 85 540 €
 Emplois : 16
 Création :6
 Reprise : 2 
 Développement : 1

Il convient de rappeler que, sur le volet technique, une complémentarité des missions 
de la plateforme et de la pépinière d’entreprises « L’Envol » a été mise en place afin 
d’améliorer la promotion des deux dispositifs d’accompagnement et ce lors de : 

 L’accueil et l’orientation des porteurs de projets,
 L’instruction des dossiers,
 L’accompagnement et le suivi post-projet,
 La participation au comité d’agrément,
 La mise en place des actions d’animation et d’échange de pratiques.

Sur le volet financier, la subvention annuelle de la Communauté de communes pour 
l’année 2023, pourrait être de 16 870 € et permettra d’abonder le fonds de la 
plateforme et participer au budget de fonctionnement afin d’accorder des prêts 
d’honneur aux porteurs de projets. Les crédits sont inscrits au budget 2023. Une 
convention de partenariat dont le projet est joint au présent rapport, serait passée 
entre les deux structures.

Ouï cet exposé,
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Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 - approuve le partenariat avec l’association Initiative Aveyron, dans le cadre de la 
plateforme d’initiative locale pour l’année 2023 ainsi que la participation financière de 
la Communauté de communes d’un montant maximum 16 870 € pour l’exercice 
budgétaire 2023 ;

2 - approuve en conséquence les termes de la convention ci-annexée ;

3 - autorise Madame la Présidente ou son représentant délégué à accomplir les 
formalités nécessaires à la bonne exécution du dossier, en ce compris la signature 
de la convention ci-annexée, ses avenants éventuels et toutes autres pièces 
afférentes, sous réserve des crédits inscrits au budget.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE
L'an deux mille vingt-trois, le 15 mars à 18h30, le Conseil 
de la Communauté s'est assemblé en session ordinaire à 
la Halle Viaduc, après convocation légale, sous la 
présidence de Madame Emmanuelle GAZEL.

Objet : Candidature au label Grand Site de France des Gorges du Tarn, de la Jonte 
et Causses
PJ : Dossier présentation du projet de candidature au label Grand Site de France 
du Grand site des Gorges du Tarn, de la Jonte et Causses.

Etaient présents : Martine BACHELET, Yvon BEAUMONT, Christine BEDEL, 
Christian BOUDES, Didier CADAUX, Jean-Louis CALVET, Didier CARRIERE, Régis 
CARTAYRADE, Esther CHUREAU, Jacques COMMAYRAS, Arnaud CURVELIER, 
Yannick DOULS, Michel DURAND, Bouchra EL MEROUANI, Aurélie ESON, 
Christian FORIR, Emmanuelle GAZEL, Bernard GREGOIRE, Vincent HERAN, Olivier 
JULIEN, Philippe LEPETIT, Martine MABILDE, Jean-Pierre MAS, Alain NAYRAC, 
Thierry PEREZ, Patrick PES, Séverine PEYRETOUT, Patricia PITOT, Annie 
POLYCARPE, Hélène RIVIERE, Alain ROUGET, Christophe SAINT-PIERRE, 
Christelle SUDRES BALTRONS, Danièle VERGONNIER, Nicolas WOHREL.

Etaient absents excusés : Valentin ARTAL, Claude ASSIER, Corinne COMPAN, 
Gilbert FAUCHER, Catherine JOUVE, Dominique MAURY, Corine MORA, Karine 
ORCEL, Philippe RAMONDENC.

Les membres ci-après avaient respectivement délégué leurs mandats à :
- Valentin ARTAL à Séverine PEYRETOUT
- Gilbert FAUCHER à Christian FORIR
- Catherine JOUVE à Martine BACHELET
- Dominique MAURY à Jacques COMMAYRAS

Secrétaire de séance : Madame Aurélie ESON.

Secrétaire auxiliaire de séance : Monsieur Frédéric BILLAUD.

Rapporteur de séance : Arnaud CURVELIER

-----------------

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L341-15-1 ; 

Vu, ensemble, la délibération du conseil de la Communauté n°2020 04 DEL 003 du 2 juin 2020 
relative à la définition de l’intérêt communautaire et l’arrêté préfectoral n° 12-2020-08-05-12 du 
5 août 2020 portant sur les derniers statuts en vigueur de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses, en particulier sa compétence en matière de développement touristique;

Vu la délibération du conseil de la Communauté n°2019 2 DEL 16 du 27 mars 2019, approuvant 
le principe de partenariat entre les 3 Communautés de communes, Gorges Causses Cévennes, 
Aubrac Lot Causses Tarn et Millau Grands Causses pour l’obtention du label Grand Site de 
France, ainsi que la convention-cadre de gouvernance ;
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Vu la délibération du Bureau de la Communauté n° 2022 01 BUR 003 du 30 mars 2022 ayant 
pour objet l’avenant n°2 à la convention cadre de gouvernance et approuvant la convention 
d’application financière annuelle 2022,

La démarche Grand Site de France est destinée à gérer et à préserver des sites 
classés au sens du code de l’environnement (paysages remarquables), connaissant 
une fréquentation élevée entrainant des dégradations du cadre de vie, des paysages, 
du patrimoine et de la qualité de l’accueil. 

Le site classé des Gorges du Tarn et de la Jonte, classé par décret du 29 mars 2002, 
protège le paysage spectaculaire et emblématique des Gorges.

La convention-cadre, signée le 19 septembre 2019 à Florac, a pour objet la définition 
de la gouvernance et du partenariat administratif et financier entre les trois 
Communautés de communes cosignataires, pour la mise en œuvre de la phase 
émergence du projet Grand Site de France des gorges du Tarn, de la Jonte et des 
causses. 

Cette convention a permis de mener des actions partenariales en vue de l’obtention 
du label, autour de huit axes prioritaires :

1. Amélioration de la gestion et de l’offre d’activités de pleine nature,
2. Animation de la Charte signalétique du Grand Site et suivi de la signalétique 

commerciale,
3. Intégration paysagère des campings et de leurs équipements,
4. Définition d’une politique d’accueil des camping-cars,
5. Gestion des stationnements, développement des transports collectifs et 

mobilités douces,
6. Identification et requalification d’un réseau de panoramas,
7. Mise en œuvre d’un observatoire de la fréquentation et définition d’une 

stratégie touristique,
8. Garantir et animer la gouvernance de la démarche Grand Site.

Compte tenu du bilan positif des actions mises en œuvre depuis 2004 et le bilan positif 
formulé par la représentante en charge de la politique Grands Sites de France au sein 
du Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, un dossier 
de candidature au label Grand Site de France sera déposé au printemps 2023.

Par ailleurs, une consultation a été lancée à l’automne 2022 autour d’une soixantaine 
d’acteurs du territoire : services de l’État, élus et techniciens des collectivités locales, 
partenaires, socioprofessionnels et habitants. Les résultats des phases de bilan et de 
concertation, présentés lors du Comité technique du 6 octobre 2022 et au cours des 
ateliers qui ont animés le séminaire des 14 et 15 novembre 2022, en présence du 
Réseau des Grands Sites de France, ont permis de dégager 4 enjeux du territoire : 
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- Enjeu n°1 Le Grand Site, une identité territoriale et patrimoniale entre gorges 
et causses;

- Enjeu n°2 Le Grand Site, vecteur d’un tourisme régénératif, durable, et qui 
s’appuie sur la découverte d’un territoire ;

- Enjeu n°3 Le Grand Site, promoteur d’une économie locale ;
- Enjeu n°4 Le Grand Site, une philosophie, une légitimité pour ses missions 

confiées.

Un programme d’actions pour la durée du label (soit 6 ans), reprenant les 4 axes des 
enjeux du territoire ont été identifiés et permettent de répondre aux objectifs de la 
démarche des Grands Sites de France, à savoir : 

- la préservation et réhabilitation des patrimoines du territoire ; 
- la gestion touristique et la fréquentation sur site ; 
- le maintien d’une économie à l’année au service des habitants ; 
- une gouvernance robuste pour soutenir le projet de candidature.

Un lien étroit sera envisagé avec les autres projets de territoire dans le programme 
d’actions en collaboration avec les acteurs suivants : co-gestionnaire du bien inscrit 
au patrimoine mondial de l’UNESCO Causses & Cévennes ; le Parc national des 
Cévennes ; le Parc Naturel Régional des Grands Causses ; le Syndicat Mixte du 
Bassin Versant Tarn Amont ; ainsi que l’accompagnement des CAUE.

La gouvernance envisagée sera organisée de la même façon que la phase 
d’émergence, en collaboration avec les trois Communautés de communes, Gorges 
Causses et Cévennes en tant que gestionnaire du Grand Site, Aubrac Lot Causses 
Tarn et Millau Grands Causses.

Au-delà de l’intérêt général de la démarche Grand Site de France, une labellisation 
permettrait une intégration dans le réseau national aux côtés des autres Grands Sites 
de France.

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré,
Le conseil de la Communauté, à l’unanimité des 

membres présents :

1 approuve le dossier de candidature au label Grand Site de France, constitué au 
terme d’une démarche initiée en 2004 et qui a permis, au cours des trois 
dernières années, dans le cadre d’une gouvernance intercommunautaire 
renforcée, de dresser un bilan favorable des actions menées et d’amplifier la 
concertation pour établir un plan d’actions à 6 ans, 

2 décide de déposer officiellement la candidature du territoire des gorges du Tarn, 
de la Jonte et des causses auprès du ministère, représenté par les services 
déconcentrés des préfectures de la Lozère et de l’Aveyron,

3 autorise Madame la Présidente à conduire cette procédure, en lien étroit avec 
les présidents des deux autres intercommunalités, Aubrac Lot Causses Tarn et 
Gorges Causses et Cévennes,



2023 02 DEL 010

Acte dématérialisé

4 autorise Madame la Présidente à lancer toutes les démarches afférentes, et à 
signer tout acte utile se rapportant à cette opération.

Fait et délibéré à Millau,
Les jour, mois et an que dessus,
Pour copie conforme
La Présidente,
Emmanuelle GAZEL

La Présidente,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa 
publication.
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